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Programme de la session 
La politique passe à côté de la crise 
L’imminente session de printemps est placée sous le signe de la hausse vertigineuse du chômage. On demande maintenant une politique résolue de lutte contre la crise. La session de printemps, sur le point de s’ouvrir, pourrait la rendre possible. Au lieu de cela, le Parlement votera vraisemblablement un démantèlement social, et cela même à plusieurs reprises, avec la révision de l’assurance-chômage et celle de l’AVS, démantèlement qui n’a aucune chance devant le peuple. La politique passe à côté de la crise. 
Le marché suisse du travail se trouve actuellement en pleine crise. En l’espace de 18 mois, le chômage a presque doublé. Aujourd’hui, quelque 180'000 personnes sont sans emploi, et leur nombre grossit de jour en jour. 
Une session extraordinaire consacrée au chômage et à la migration 
Cette situation a mené le Conseil national et le Conseil des Etats à tenir une session extraordinaire consacrée au chômage et à la migration. La migration a son importance, parce que nous vivons la première crise économique se produisant sur un marché du travail ouvert. En dépit d’un chômage croissant, l’immigration est demeurée relativement élevée en 2009. Mais au lieu de se lamenter à propos de la libre circulation des personnes et de propager n’importe quelles solutions fictives, façon UDC, il faut maintenant trouver de nouvelles idées. 
Pour Travail.Suisse, il est clair que la formation en particulier doit être considérablement étendue dans l’assurance-chômage (voir les motions 09.4255 et 09.4284 de Josiane Aubert, vice-présidente de Travail.Suisse). Certes, il est déjà possible aujourd’hui pour un chômeur de suivre une formation de base. Mais cette possibilité est peu utilisée. Pourtant, elle est absolument essentielle pour que les entreprises engagent des chômeurs lors de la prochaine reprise et n’aillent pas de nouveau chercher des travailleurs qualifiés à l’étranger. De plus, il faut compléter l’assurance-chômage en renforçant de manière ciblée la position des chômeurs en Suisse par rapport aux travailleurs venant de l’étranger. À cet effet, il est nécessaire de créer des incitations pour encourager les entreprises à engager un chômeur (voir la motion 09.4261 de Meinrado Robbiani, vice-président de Travail.Suisse).
La révision de l’assurance-chômage est un échec 

Tout de suite après la session extraordinaire consacrée au chômage, le Conseil national et le Conseil des Etats débattront de la 4e révision de la loi sur l’assurance-chômage. Pour Travail.Suisse, une assurance-chômage qui prévoie un financement sûr et qui garantisse de bonnes prestations est essentielle pour maintenir la flexibilité du marché du travail. Cela est d’autant plus valable dans la situation de crise actuelle. Le projet de loi relatif à l’AC remet en question aussi bien la sûreté du financement que les prestations appropriées. Il est absolument inacceptable que les travailleurs qui ont déjà de toute façon des emplois flexibles soient les premiers à être touchés par les réductions de prestations. D’autre part, les propositions de financement manquent de sérieux: ainsi, l’assainissement du Fonds – dont la dette s’élèvera à 11 milliards de francs d’ici à fin 2010 – s’étalera sur environ 20 ans, soit jusqu’en 2031! Un horizon bien trop lointain pour une assurance sociale qui est tributaire de la conjoncture. Au beau milieu de la crise du marché de l’emploi, cette révision n’aura pas la moindre chance d’être acceptée par le peuple.
Révision de l’AVS: des petits jeux tactiques à l’issue incertaine 
Lors de sa dernière séance, la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national a décidé de compenser le versement anticipé de la rente AVS pour les personnes dont le revenu est faible ou moyen. La compensation sociale de la retraite flexible, décidée par la majorité des membres de la Commission, répond en grande partie au modèle proposé par Travail.Suisse. Il y a un an encore, cette même Commission rejetait toute idée de compensation sociale. Il existe donc de sérieux doutes que cette volte-face s’inspire vraiment de l’idée qu’une compensation sociale est nécessaire. Bien au contraire, de petits jeux tactiques ont été pratiqués, ce dont témoignent les nombreuses abstentions. Une chose est pourtant certaine pour Travail.Suisse: une 11e révision de l’AVS sans véritable compensation sociale, mais entraînant un démantèlement social, aboutira inévitablement à un référendum. Et un relèvement de l’âge de la retraite pour les femmes sans véritable flexibilisation n’aurait pas la moindre chance en cas de votation populaire, comme l’a déjà montré la votation fédérale de 2004. 

Une politique climatique courageuse pour davantage d’emplois en Suisse?
Une fois de plus, il s’agit, au sein du Conseil national et du Conseil des Etats, de l’aménagement de la politique climatique et énergétique de la Suisse. Dans ce cadre, des dizaines de milliers d’emplois futurs sont en jeu. C’est uniquement si l’industrie d’exportation s’engage sur le marché mondial en pleine croissance des énergies renouvelables qu’elle pourra encore offrir des emplois en Suisse dans dix ou vingt ans. L’initiative « Pour un climat sain » introduit au Conseil national un point qui pourra contribuer sensiblement à cette réorientation économique. Travail.Suisse soutient les objectifs visés par cette initiative, ainsi que la révision de la loi sur le CO2, qui sera traitée en même temps au Parlement. De plus, le Conseil national votera sur le Fonds solaire (09.3347), déjà voté par le Conseil des Etats, et le Conseil des Etats votera sur le relèvement – déjà voté par le Conseil national - des fonds destinés à promouvoir les énergies renouvelables (RPC). Ces deux décisions déboucheraient sur des investissements de l’ordre de plusieurs milliards et fourniraient aussi une contribution à court terme pour lutter contre la crise économique.

Salaires des dirigeants: initiative « contre les rémunérations abusives » et/ou contre-projet ?

Depuis cinq ans déjà, Travail.Suisse examine l’évolution des rémunérations des membres de la direction de 27 entreprises suisses. Depuis lors, ces rémunérations ont décuplé par rapport aux salaires moyens des travailleurs. Socialement parlant, cette évolution constitue un thème explosif, en particulier dans le contexte de la crise bancaire et des dispositifs de sauvetage, de l’ordre de plusieurs milliards de francs, mis en place par l’Etat. L’initiative « contre les rémunérations abusives » livre au Parlement une proposition qui reprend l’incompréhension au sein de la population relative aux salaires élevés des dirigeants et à leurs bonus excessifs.

Travail.Suisse a soutenu, dès le début, l’initiative populaire « contre les rémunérations abusives ». Mais aujourd’hui comme hier, nous restons ouverts à un contre-projet, qui ne devra pourtant pas consister uniquement en une version édulcorée de l’initiative. Au contraire, il faudra associer dans un contre-projet le renforcement de la position des actionnaires, comme le prévoit aussi l’initiative « contre les rémunérations abusives », et le renforcement de la position des travailleurs. C’est ainsi seulement que l’on réussira à attaquer le mal à sa racine et à accroître de nouveau la confiance ébranlée de la population dans l’économie et son « élite ».

Un enfant – une allocation: on touche au but 
En 2001 déjà, Travail.Suisse avait lancé l’initiative populaire fédérale « Pour de plus justes allocations pour enfants ». L’un des principaux objectifs de cette initiative était de procurer une allocation à chaque enfant. Suite à la pression exercée par l’initiative, le Parlement a voté une loi qui a certes apporté des améliorations substantielles aux familles, mais qui ne prévoit malheureusement pas, aujourd’hui comme hier, d’attribuer une allocation à chaque enfant. Après que le Conseil national a déjà approuvé ce point et permettra à chaque enfant, y compris à ceux des personnes indépendantes, de toucher des allocations pour enfants, le Conseil des Etats devra encore voter à ce sujet. Nous touchons au but.
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